
M. Stéphane LE FOLL
Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire

et de la Forêt
78 rue de Varenne

75349 PARIS 07 SP

Lyon, le 24 avril 2015

Monsieur le Ministre,

L214 œuvre à la reconnaissance de la sensibilité des animaux, ainsi qu’à leur protection dans les
pratiques et dans le droit. Lorsque fin 2014, un employé de couvoir breton a souhaité rendre compte
des procédés dont il était témoin au sein de son entreprise, nous avons été amenés à traiter la question
de l'élimination de masse des poussins mâles par les sociétés d’accouvage. L’entreprise concernée
employait notamment deux méthodes de mise à mort : le broyage et l’étouffement en sacs.

Votre homologue allemand, le ministre de l’Agriculture Christian Schmidt a annoncé une interdiction
nationale prochaine du sacrifice des poussins mâles dans les couvoirs. Cette mesure envisagée en
Allemagne pour 2017 concerne l’industrie de l’oeuf de consommation, qui sélectionne les femelles pour
la ponte et tue 50 millions de poussins mâles, par gazage ou broyage, au premier jour de leur vie.

L’abattage des poussins mâles a lieu, dans les mêmes proportions, dans les couvoirs français. Cette

pratique constitue une dérive de l’industrie avicole incompatible avec les principes d’une société qui

reconnaît aux animaux la qualité d’êtres sensibles. En novembre 2014, les services de votre ministère

ont communiqué à la presse leur intention de remettre à plat les normes de mise à mort des animaux et

de traiter la question de la mise à mort des poussins dans les couvoirs. En raison de l’investissement

de L214 sur cette question, nous souhaiterions vivement prendre part à ces travaux.

En Allemagne, l’Université de Leipzig a mis au point une méthode de détermination prénatale du

sexe des poussins - procédé qui permet un tri précoce des poussins dans l’oeuf. Grâce à cette

méthode, il sera possible de déterminer le sexe des poussins dès le 3e jour de leur développement par

une technique de spectrométrie. Une première mise en oeuvre industrielle de cette méthode devrait

débuter dès 2016.

Il est urgent que l’agriculture cesse de confondre dans ses pratiques les animaux avec des déchets.

Produire mieux et de façon plus responsable, c’est notamment accorder aux animaux une valeur au-

delà du profit. Nous comptons sur votre prompte action pour mettre un terme à la cruauté d’un procédé

qui sacrifie de façon injustifiable des millions de poussins au premier jour de leur vie. L’Allemagne

démontre que l’heure est aux réponses concrètes et engagées. Plus de 70 000 signataires de notre

pétition espèrent de votre part une telle détermination.



Nous vous serions très reconnaissants d’accepter de recevoir ces signatures à l’occasion d’un

entretien où nous pourrions vous présenter nos recherches sur ce dossier.

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le ministre, l’expression de

notre haute considération.

Brigitte Gothière

Directrice


